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Attendu	que,	conformément	à	cet	article,	le	conseil	
d’administration	 d’Investissement	Québec,	 à	 titre	 de	
responsable	du	Fonds	du	développement	économique,	
a	 adopté	 une	 résolution	 le	 29	 août	 2023,	 laquelle	 est	
portée	en	annexe	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret,	 afin	d’instituer	un	 régime	d’emprunts,	
valide	 jusqu’au	 31	 décembre	 2026,	 lui	 permettant	 
d’emprunter	à	court	terme,	par	marge	de	crédit	ou	à	long	
terme	un	montant	n’excédant	pas	5	650	000	000	$,	dont	 
4	 455	 000	 000	$	 pour	 ses	 projets	 d’investissement	 et	 
1	195	000	000	$	pour	ses	refinancements	d’emprunts	à	long	
terme,	auprès	du	ministre	des	Finances,	à	titre	de	respon-
sable	du	Fonds	de	financement,	dont	une	partie	pourrait	
être	contractée	en	devise	américaine	pour	combler	des	
besoins	découlant	d’un	mandat	accordé	à	cet	effet	par	le	
gouvernement	ou	en	devises	étrangères	dans	le	cadre	du	
mandat	accordé	par	le	gouvernement	du	Québec	en	vertu	
du	décret	numéro	160-2013	du	7	mars	2013,	conformément	
aux	caractéristiques	et	limites	qui	y	sont	établies;

Attendu	que,	 conformément	 à	 l’article	77.1	de	 la	 
Loi	sur	l’administration	financière,	ce	régime	d’emprunts	
a	été	autorisé,	le	20	septembre	2023,	par	le	ministre	de	
l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie;

Attendu	que,	conformément	à	l’article	78	de	cette	loi,	
il	y	a	lieu	d’assujettir	ce	régime	d’emprunts	à	la	condi-
tion	que	le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	 
l’Énergie	élabore	et	mette	en	œuvre,	avec	les	autorisations	
ou	approbations	requises,	le	cas	échéant,	des	mesures	afin	
de	remédier	à	toute	situation	où	Investissement	Québec,	
à	titre	de	responsable	du	Fonds	du	développement	écono-
mique,	n’est	pas	en	mesure	de	respecter	ses	obligations	sur	
un	emprunt	contracté	auprès	du	ministre	des	Finances,	à	
titre	de	responsable	du	Fonds	de	financement;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 de	 remplacer	 le	 décret	 
numéro	133-2021	du	17	février	2021,	sans	pour	autant	
affecter	la	validité	des	emprunts	conclus	sous	son	autorité;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	et	du	ministre	de	l’Économie,	
de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	:

Que,	si	Investissement	Québec,	à	titre	de	responsable	du	 
Fonds	du	développement	économique,	n’est	pas	en	mesure	 
de	respecter	ses	obligations	sur	tout	emprunt	contracté	en	 
vertu	du	régime	d’emprunts,	valide	jusqu’au	31	décembre	 
2026,	 institué	par	 la	 résolution	dûment	adoptée	par	 le	 
conseil	d’administration	d’Investissement	Québec,	à	titre	 
de	responsable	du	Fonds	du	développement	économique,	le	 
29	août	2023	et	autorisé	par	le	ministre	de	l’Économie,	de	 
l’Innovation	et	de	l’Énergie,	laquelle	est	portée	en	annexe	à	 
la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret,	lui	per- 
mettant	d’emprunter	à	court	terme,	par	marge	de	crédit	ou	 
à	long	terme	un	montant	n’excédant	pas	5	650	000	000	$,	

dont	4	455	000	000	$	pour	ses	projets	d’investissement	et	 
1	195	000	000	$	pour	ses	refinancements	d’emprunts	à	 
long	terme,	auprès	du	ministre	des	Finances,	à	titre	de	 
responsable	du	Fonds	de	financement,	dont	une	partie	 
pourrait	être	contractée	en	devise	américaine	pour	com-
bler	des	besoins	découlant	d’un	mandat	accordé	à	cet	 
effet	par	le	gouvernement	ou	en	devises	étrangères	dans	le	 
cadre	du	mandat	accordé	par	le	gouvernement	du	Québec	 
en	vertu	du	décret	numéro	160-2013	du	7	mars	2013,	 
conformément	aux	caractéristiques	et	limites	qui	y	sont	
établies,	le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	 
l’Énergie	élabore	et	mette	en	œuvre,	avec	les	autorisations	 
ou	approbations	requises,	le	cas	échéant,	des	mesures	afin	 
de	remédier	à	cette	situation;

Que	le	présent	décret	remplace	le	décret	numéro	133- 
2021	du	17	 février	 2021,	 sans	pour	 autant	 affecter	 la	 
validité	des	emprunts	conclus	sous	son	autorité.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80859

Gouvernement	du	Québec

Décret 1530-2023, 18	octobre	2023
Concernant	 le	 renouvellement	 du	 mandat	 d’un	
membre	 à	 temps	 partiel	 du	Tribunal	 administratif	 
du	logement

Attendu	que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	6	de	la	
Loi	sur	le	Tribunal	administratif	du	logement	(chapitre	
T-15.01)	prévoit	 qu’aux	 endroits	 où	 il	 l’estime	néces-
saire,	 le	 gouvernement	 peut	 nommer	 des	membres	 à	 
temps	partiel;

Attendu	que	le	paragraphe	2°	du	premier	alinéa	de	
l’article	7.6	de	cette	loi	prévoit	notamment	que	le	mandat	
d’un	membre	du	Tribunal	est	renouvelé	pour	cinq	ans	à	
moins	que	le	membre	ne	demande	qu’il	en	soit	autrement	
et	notifie	sa	décision	au	ministre	au	plus	tard	trois	mois	
avant	l’expiration	de	son	mandat;

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	7.7	de	cette	
loi	prévoit	notamment	que	le	renouvellement	du	mandat	
d’un	membre	est	examiné	suivant	la	procédure	établie	par	
règlement	du	gouvernement;

Attendu	que	l’article	7.15	de	cette	loi	prévoit	que	le	
gouvernement	fixe,	conformément	au	règlement	édicté	en	
application	de	l’article	7.14	de	cette	loi,	la	rémunération,	
les	avantages	sociaux	et	les	autres	conditions	de	travail	
des	membres	du	Tribunal;
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Attendu	 que	 conformément	 à	 l’article	 26	 du	
Règlement	sur	la	procédure	de	recrutement	et	de	sélection	
des	personnes	aptes	à	être	nommées	membres	au	Tribunal	
administratif	du	logement	et	sur	celle	de	renouvellement	
du	mandat	de	ces	membres	(chapitre	T-15.01,	r.	4),	la	secré-
taire	générale	associée	responsable	des	emplois	supérieurs	
au	ministère	du	Conseil	exécutif	a	formé	un	comité	qui	
a	examiné	 le	 renouvellement	du	mandat	de	monsieur	
Serge	Adam	comme	membre	du	Tribunal	administratif	
du	logement;

Attendu	 que	 conformément	 à	 l’article	 28	 de	 ce	
règlement,	le	comité	a	transmis	sa	recommandation	à	la 
secrétaire	générale	associée	responsable	des	emplois	supé-
rieurs	au	ministère	du	Conseil	exécutif	et	à	la	ministre	 
responsable	de	l’Habitation;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	renouveler	le	mandat	de	
monsieur	Serge	Adam	comme	membre	à	temps	partiel	
du	Tribunal	administratif	du	logement;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	responsable	de	l’Habitation	:

Que	monsieur	Serge	Adam	soit	nommé	de	nouveau	
membre	à	 temps	partiel	du	Tribunal	administratif	du	 
logement	 pour	 un	 mandat	 de	 cinq	 ans	 à	 compter	 
du	21	janvier	2024;

Que	le	lieu	principal	d’exercice	des	fonctions	de	mon-
sieur	Serge	Adam	soit	situé	à	Sherbrooke;

Que	monsieur	Serge	Adam	continue	de	bénéficier	
des	conditions	de	travail	prévues	au	Règlement	sur	la	 
rémunération	 et	 les	 autres	 conditions	 de	 travail	 des	
membres	 du	 Tribunal	 administratif	 du	 logement	 
(chapitre	T-15.01,	r.	5.1).

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie

80860

Gouvernement	du	Québec

Décret 1531-2023, 18	octobre	2023
Concernant	 l’approbation	 de	 l’Entente	 Canada-
Québec	concernant	le	Fonds	pour	accélérer	la	construc-
tion	de	logements

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	souhaite	
conclure	 avec	 le	 gouvernement	 du	 Canada	 l’Entente	
Canada-Québec	concernant	 le	Fonds	pour	accélérer	 la	
construction	de	logements;

Attendu	que	cette	entente	vise	à	accélérer	la	construc-
tion	 d’unités	 résidentielles	 au	Québec	 et	 de	 convenir	 
des	modalités	de	versement	de	la	contribution	fédérale	 
de	900	000	000	$;

Attendu	que cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale	canadienne	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	
la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	3.8	de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	légis-
lative,	 les	ententes	intergouvernementales	canadiennes	
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gou-
vernement	et	être	signées	par	le	ministre	responsable	des	
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	de	la	ministre	responsable	de	l’Habitation	et	du	
ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	
Francophonie	canadienne	:

Que	soit	approuvée	l’Entente	Canada-Québec	concer-
nant	 le	Fonds	pour	 accélérer	 la	 construction	de	 loge-
ments,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	projet	 
d’entente	 joint	 à	 la	 recommandation	ministérielle	 du	 
présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80861

Gouvernement	du	Québec

Décret 1532-2023, 18	octobre	2023
Concernant	la	nomination	de	membres	du	Conseil	
de	la	magistrature

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	248	de	la	Loi	sur	
les	tribunaux	judiciaires	(chapitre	T-16)	le	Conseil	de	la	
magistrature	est	formé	de	seize	membres;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	e	de	l’article	248	
de	cette	loi	deux	de	ces	membres	sont	des	juges	choisis	
parmi	les	juges	de	la	Cour	du	Québec	et	nommés	sur	
la	 recommandation	de	 la	Conférence	des	 juges	de	 la	 
Cour	du	Québec;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	249	
de	cette	 loi	 le	gouvernement	nomme	 les	membres	du	
Conseil	de	 la	magistrature	notamment	visés	au	para-
graphe	e	de	l’article	248;
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